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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 7 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame Régine CHAUDET
Le grand Douaillon
53200 GENNES SUR GLAIZE

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180145

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
83.9293 hectares situés à GENNES-SUR-GLAIZE précédemment mis en valeur par Monsieur CHAUDET
Jean Luc pour le projet suivant:

installation

Votre dossier a été enregistré le 06/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
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dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 1 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur le gérant 
GAEC DES PREAUX
Les Préaux
53250 NEUILLY LE VENDIN

Affaire suivie par : P. Briand /O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180256

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
1.4 hectares situés à NEUILLY-LE-VENDIN précédemment mis en valeur par MELLANGE JEAN-LUC
pour le projet suivant.

Agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 01/06/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
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dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 11 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Herve ROCHARD
LA VALTIERE
53270 THORIGNE EN CHARNIE

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180285

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.54 hectares situés à TORCE-VIVIERS-EN-CHARNIE précédemment mis en valeur par Monsieur GUET
Jacques pour le projet suivant:

agrandissement

F356, F355, F357, F358, F363 située(s) à TORCE-VIVIERS-EN-CHARNIE

Votre dossier a été enregistré le 09/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 18 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame Laurence GERAULT
Haut-éclair
53700 ST GERMAIN DE COULAMER

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180301

Madame ?

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
59.8297 hectares situés à SAINT-GERMAIN-DE-COULAMER précédemment mis en valeur par Monsieur
GERAULT Gilbert pour le projet suivant:

installation (transfert de l'exploitation de son conjoint)

E240, E337, E357, A236, A237, A238, A245, A70, A71, A103, A105, A167, A224, A232, A239A,
A241, A242, A379, E39, E52, E53, E54, E220, E226, E228, E261, A74, A140, A223, A231,
A378, A499 située(s) à SAINT-GERMAIN-DE-COULAMER

Votre dossier a été enregistré le 12/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 6 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur les co-gérants 
EARL LA DUMETRIE
LA DUMETRIE
53400 CHERANCE

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180306

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
35.0746 hectares situés à CHERANCE et  SAINT-QUENTIN-LES-ANGES précédemment mis en valeur
par l’EARL VERDIER pour le projet suivant:

agrandissement (réunion d'exploitation)

Votre dossier a été enregistré le 06/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
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dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 14 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Messieurs les co-gérants
GAEC DU BEAU TEMPS
33 rue de Normandie
53140 LIGNIERES ORGERES

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180321

Madame, Messieurs les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
137.45 hectares situés à LIGNIERES-ORGERES, JOUE-DU-BOIS, LE MENIL-SCELLEUR et SAINT-
SAUVEUR-DE-CARROUGES  précédemment  mis  en  valeur  par  l’EARL CHAMPAIN  pour  le  projet
suivant.

Création  GAEC  et  installation  aidée  de  Monsieur  Champain  Aymeric  au
01/12/2018

W203, W204, W205, W206, I103J, I103K, P136J, P136K, R5, R6, Y103, Z157J, Z157K, I104, R7J, R7K, 
R7L, R7M, R8, Y61J, Y61K, Y104A, Y111, Y127, Y128, Y129, Z62, AB169, AB170, AB312, AB432, AB472, 
Y66, I22, P148J, P148K située(s) à LIGNIERES-ORGERES, 
C354, C356, C357, C358, C359, C360, C361, C362, C443 située(s) à JOUE-DU-BOIS, 
ZD31, ZD98A, ZD98B, ZD100, ZD102, ZE8, ZE9, ZE10, ZE16A, ZE16BJ, ZE16BK, ZE17A, ZE54A, ZE54B,
ZE69, ZE70, ZE134 située(s) à LE MENIL-SCELLEUR, 
ZA2, ZA5J, ZA5K, ZA15J, ZA15K, ZA22, ZA24J, ZA24K, ZA26J, ZA26K, ZA28, ZA29, ZC13BJ, ZC13BK, 
ZC79J, ZC79K, ZC82, ZD7, ZD8, ZD9, ZD18A, ZD18B, ZD39J, ZD39K, ZD40, ZE11, ZE12 située(s) à 
SAINT-SAUVEUR-DE-CARROUGES

Votre dossier a été enregistré le 07/06/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.
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En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 14 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Messieurs les co-gérants
GAEC DU BEAU TEMPS
33 rue de Normandie
53140 LIGNIERES ORGERES

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180331

Madame, Messieurs les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
131.99 hectares situés à SAINT-CALAIS-DU-DESERT et SAINT-SAMSON précédemment mis en valeur
par l’EARL DE BRAY pour le projet suivant.

Création  GAEC  et  installation  aidée  de  Monsieur  Champain  Aymeric  au
01/12/2018

ZK47A, ZK47B, ZK47C, ZK6A, ZK6B, ZK46A, ZK46B, ZK46C, ZK46D située(s)  à SAINT-CALAIS-DU-
DESERT,  
ZC68J, ZC68K, ZC68L, ZC68M, ZM56J, ZM56K, ZM55, ZM57J, ZM57K, ZM64, ZM65, ZM99J, ZM99K,
ZM106J, ZM106K, ZM58J, ZM58K, ZM108J, ZM108K, ZM14J, ZM14K, ZM14L, ZM28J, ZM28K, ZM28L,
ZM87J, ZM87K, ZM100J, ZM100K, ZM100L, ZM100M, ZM100N, ZO22, ZO13J, ZO13K, ZO5J, ZO5K,
ZO5L,  ZO5M,  ZO9,  ZO10J,  ZO10K,  ZO14,  ZO18J,  ZO18K,  ZO91J,  ZO91K,  ZO91L,  ZO91M, ZO91N,
ZO91O, ZO91P, ZB59J, ZB59K, ZB62J, ZB62K, ZB62L, ZB62M, ZB126J, ZB126K, ZL13, ZL129J, ZL129K,
ZD19J, ZD19K située(s) à SAINT-SAMSON

Votre dossier a été enregistré le 07/06/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
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mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 25 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Messieurs les co-gérants
GAEC DU BUT
Le Theil
53140 ST CYR EN PAIL

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180336

Messieurs les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
62.15 hectares situés à SAINT-SAMSON, SAINT-CYR-EN-PAIL et PRE-EN-PAIL précédemment mis en
valeur par CATTIN Didier pour le projet suivant.

Installations aidées de Messieurs Cattin au 01/01/2019

ZP1J, ZP1K, ZP1L située(s) à PRE-EN-PAIL, 
T43, T12J, T12K, T14J, T14K, S42J, S42K, S78J, S78K, S78L, S78M, M62J, M62K, M61, O23,
S39J, S39K, S39L, S79 située(s) à SAINT-CYR-EN-PAIL, 
ZL151, ZO31K, ZO31J, ZO31L, ZO31M, ZO32J, ZO32K, ZL74J, ZL74K, ZL74L, ZL74M, 
ZO77, ZN51J, ZN51K, ZN52J, ZN52K, ZN81J, ZN81K, ZO38J, ZO38K située(s) à SAINT-
SAMSON

Votre dossier a été enregistré le 21/06/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
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précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Messieurs les co-gérants

GAEC DU BUT
Le Theil
53140 ST CYR EN PAIL

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180337

Messieurs les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
79.1279 hectares situés à SAINT-CYR-EN-PAIL et  JAVRON-LES-CHAPELLES précédemment mis en
valeur par PICHEREAU Michel pour le projet suivant.

Installations aidées de Messieurs Cattin au 01/01/2019

AO22J,  AO22K,  AO7,  AO8J,  AO8K,  AO8L  située(s)  à  JAVRON-LES-CHAPELLES,  
N33J, N33K, N33L, R8J, R8K, R8L, R8M, R8N, R8O, R8P, R8Q, R12J, R12K, R13J, R13K,
R13L, R13M, R15J, R15K, R38, S59J, S59K, S60J, S60K, S60L, S60M, V19J, V19K, V19L,
X77, Y48, R11J, R11K, R11L, R11M, R11N, R11O, S61, W48J, W48K, W50, Y47J, Y47K, Y47L
située(s) à SAINT-CYR-EN-PAIL

Votre dossier a été enregistré le 21/06/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
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demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 12 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Pierre-Alain COUPE
La Petite Coupeaude
53150 ST CENERE

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180339

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
138.8699 hectares situés à SAINT-CENERE,MONTSURS et  LA CHAPELLE-RAINSOUIN précédemment
mis en valeur par le GAEC DE LA COUPEAUDE pour le projet suivant:

retour en individuel

B1, B72, B81, B88, B92, B391, B394, B395, B531, D38A, D39, D40, D41, D42, D52, D53,
D54,  D97,  D99,  D101,  D103  située(s)  à  LA  CHAPELLE-RAINSOUIN,  
F1,  F162,  F163,  F165,  F174,  F175  située(s)  à  MONTSURS,  
A346, A351,  A363, A364,  A365,  A367, A547,  A548, A563,  A564,  A565, A697,  C389,  C392,
C398, C399, C400, C402, C405J, C405K, C416, C701, C919, C920J, C920K, C920L, C921,
C378A, C378B, C136, C131, C132, C133, C387, C390, C391, C393, C394, C395, C397, C403,
C927J,  C927K,  C152,  C371,  C372,  C373,  C380,  C382,  C383,  C384,  C385,  C386,  C342,
C362A, C363, C374, C375A, C377A, C379, C128, C137, C138A, C715, A341, A342, A343,
A345 située(s) à SAINT-CENERE

Votre dossier a été enregistré le 12/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.
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En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 17 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Messieurs les co-gérants 
GAEC DE LA LUAUDIERE
La Luaudière
53120 BRECE

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180349

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
106.0225 hectares situés à BRECE et  CHATILLON-SUR-COLMONT précédemment mis en valeur par le
GAEC DOMAINE D'ISLE pour le projet suivant:

Installation de Monsieur Juillet Valentin au 01/01/2019

ZT24, ZT28, ZT31B, ZT21, ZT49J, ZT49K, ZW9A, ZW9B, ZW9CJ, ZW9CK, ZW9DJ, ZW9DK, 
ZW9EJ, ZW9EK, ZW9EL, ZW13A, ZW13BJ, ZW13BK, ZW13CJ, ZW20AJ, ZW20AK, ZW22, 
ZX81, ZX83, ZX86J, ZX86K, ZW21A, ZW21B, ZW21C, ZW21EJ, ZW21EK, ZW21FJ, ZW23, 
ZW26A, ZW26B, ZW26CJ, ZW26CK, ZW26CL, ZW27A, ZW31, ZX38AJ, ZX38AK, ZX38B, 
ZX85J, ZX85K, ZT3A, ZT3BJ, ZT3BK, ZT3BL, ZT44J, ZT44K, ZT50A, ZT50BJ, ZT50BK, ZT52,
ZT54, ZT55, ZV6, ZV40AJ, ZV40AK, ZV40B, ZV40C, ZV40E, ZV40F, ZV40GJ, ZV40GK, 
ZV40GL, ZV40GM, ZV40IJ, ZV40IK, ZV43AJ, ZV43AK, ZV43AL, ZV43B, ZV43C, ZV43E, 
ZV43H, ZV43IJ, ZV43IK, ZV43IL, ZV43J, ZV43K, ZV55A, ZV55B, ZT19AJ, ZT19AK, ZT19B, 
ZT19C, ZT19D située(s) à BRECE, 
ZH96B, ZH97, ZH96A située(s) à CHATILLON-SUR-COLMONT

Votre dossier a été enregistré le 16/07/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.
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En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 14 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur les co-gérants,
GAEC LA PINTRIE
La Pintrie
53370 GESVRES

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180353

Madame, Monsieur les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.76 hectares situés à GESVRES pour le projet suivant.

Agrandissement

ZM18A, ZM18B, ZM19J, ZM19K, ZM19L, ZM19M située(s) à GESVRES

Votre dossier a été enregistré le 14/06/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
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dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 28 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame Maud COIGNARD
La Hamardiere
53340 COSSE EN CHAMPAGNE

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180354

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
28.94  hectares  situés  à  COSSE-EN-CHAMPAGNE et  VIRE-EN-CHAMPAGNE précédemment  mis  en
valeur par Madame COIGNARD Chantal pour le projet suivant.

Installation non aidée au 01/10/2018

B418, B419, B424, B425, B426, B427, B428, B432, B433, B434, B436A, B437, B489, B490, 
B491 située(s) à COSSE-EN-CHAMPAGNE, 
ZN3, ZO11, ZO24, ZO26A, ZO26B située(s) à VIRE-EN-CHAMPAGNE

Votre dossier a été enregistré le 25/06/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84

Accueil téléphonique de 8h45 à 12h15/ accueil sur RDV uniquement



En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 6 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Messieurs
GAEC DE L'ABLE
L'Able
53300 LE PAS

Affaire suivie par : P.Briand /O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180360

Madame, Messieurs

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
10.8001  hectares  situés  à  AMBRIERES-LES-VALLEES  précédemment  mis  en  valeur  par  FOUBERT
Marie-Josephe pour le projet suivant.

Installation aidée de Mr GOURDELIER Alexis au 05/10/18

Votre dossier a été enregistré le 05/06/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
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dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 6 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Messieurs les co-gérants 
SCEA D'ANNETTE
Annette
53370 BOULAY LES IFS

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180362

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
0.9996 hectares situés à SAINT-PIERRE-DES-NIDS pour le projet suivant:

agrandissement

Votre dossier a été enregistré le 05/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
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l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 28 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Messieurs les co-gérants

GAEC DU VILLAGE
L'Ermenaudière
53390 LA ROUAUDIERE

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180374

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
59.413 hectares situés à CONGRIER,LA ROUAUDIERE et  SENONNES précédemment mis en valeur par
l’EARL DE L'ERMENAUDIERE pour le projet suivant:

Installation de Camille SABIN

YB1K, YB1J située(s) à CONGRIER, 
ZR26J, ZR26K, ZR26L, ZR26M, ZR46A, ZR46B, ZR14, ZR110A, ZR115, ZR20J, ZR20K, 
ZR113J, ZR15, ZR86J, ZR86K, ZR86L, ZR87J, ZR87K, ZR87L, ZR85, ZR67, ZR69, ZR105J, 
ZR105K, ZR105L, ZN20J, ZN20K, ZN20L, ZR18, ZR27J, ZR27K, ZR28J, ZR28K, ZR28L, 
ZR45J, ZR45K, ZR70J, ZR70K, ZR81, ZR89J, ZR89K située(s) à LA ROUAUDIERE, 
ZC58, ZD14A, ZD14D située(s) à SENONNES

Votre dossier a été enregistré le 28/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur les co-gérants 
GAEC DE LA FEUILLETRIE
La Feuilletrie
53390 LA ROUAUDIERE

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180382

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
15.65 hectares situés à CONGRIER et  LA ROUAUDIERE précédemment mis en valeur par Monsieur
COLAS Didier pour le projet suivant:

agrandissement

ZB17 située(s) à CONGRIER, 
ZR38, ZR39J, ZR39K, ZL16J, ZL16K, ZL16L située(s) à LA ROUAUDIERE

Votre dossier a été enregistré le 01/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 17 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur les co-gérants
GAEC BOUVET
Baille
53600 EVRON

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180383

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
1.008 hectares situés à EVRON précédemment mis en valeur par Monsieur POTTIER Jean Luc pour le
projet suivant:

agrandissement

H58 située(s) à EVRON

Votre dossier a été enregistré le 04/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 22 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur le gérant 
EARL DE LA MAISON NEUVE
La Maison Neuve
53390 LA ROUAUDIERE

Affaire suivie par : P, Briand /O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180385

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.125 hectares situés à LA ROUAUDIERE précédemment mis en valeur par SEJOURNE Maryvonne pour
le projet suivant.

Agrandissement

ZL35J, ZL35K, ZL35L située(s) à LA ROUAUDIERE

Votre dossier a été enregistré le 05/06/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 28 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur le gérant 
EARL DE L'EPALE
L'EPALE
53390 LA ROUAUDIERE

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180389

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
13.362 hectares situés à LA ROUAUDIERE précédemment mis en valeur par Monsieur COLAS Didier pour
le projet suivant:

agrandissement

ZR126AJ, ZR29K, ZR29J, ZB28 située(s) à LA ROUAUDIERE

Votre dossier a été enregistré le 06/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84

Accueil téléphonique de 8h45 à 12h15/ accueil sur RDV uniquement

http://www.mayenne.gouv.fr/
http://www.mayenne.gouv.fr/
http://www.mayenne.gouv.fr/


PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 28 juin 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Messieurs les co-gérants 
GAEC DES TROIS PRUNIERS
Les Trois Pruniers
53170 ST CHARLES LA FORET

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180391

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
16.4017 hectares situés à SAINT-CHARLES-LA-FORET précédemment mis  en valeur  par  l’EARL DU
CHATAIGNIER pour le projet suivant:

agrandissement

B256K, B256J, B108, B107, B106, B99, A696, A694K, A694J située(s) à SAINT-CHARLES-LA-
FORET

Votre dossier a été enregistré le 07/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 9 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur les co-gérants 
EARL VILHERMAY
VILERMAY
53240 LA BACONNIERE

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch/J.Détourbe

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180395

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
99.4908 hectares situés à LA BACONNIERE précédemment mis en valeur par l’EARL VILHERMAY pour
le projet suivant:

Entrée de Linda LEPODER 

ZR148A, ZR148BJ, ZR148BK, ZS48J, ZS75J, ZR6, ZW5, ZW8J, ZW8K, ZR4J, ZR4K, ZR7A,
ZR7B, ZP2A, ZS74A, ZS74B, ZV72AJ, ZV72AK, ZW12A, ZW12BJ, ZW12BK, ZW12C, ZS24J,
ZS24K, ZS6A, ZS6BJ,  ZS6BK,  ZS76A,  ZS76B, ZS76CJ,  ZS76CK,  ZS47,  ZS4 située(s)  à LA
BACONNIERE

Votre dossier a été enregistré le 11/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
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demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de service économie et agriculture durable,

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 3 août 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur le gérant 
EURL ACROBAT'S
Les Vaux
53260 FORCE

Affaire suivie par : P. Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180396

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
10.969 hectares situés à FORCE précédemment mis en valeur par BERGERE Guy pour le projet suivant.

Installation de Mr QUENNEC Aymeric au 01/01/19

B83, B90, B96, B98, B99, B100, B101, B103, B91, B94, B97, B92 située(s) à FORCE

Votre dossier a été enregistré le 17/07/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

L’Adjoint au Chef du Service Économie et
Agriculture Durable

Signé

David VIEL
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 3 août 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur le gérant 
EURL ACROBAT'S
Les Vaux
53260 FORCE

Affaire suivie par : P.Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180397

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
8.2861 hectares situés à BONCHAMP-LES-LAVAL et  FORCE pour le projet suivant.

Installation de Mr QUENNEC Aymeric au 01/01/19

ZA29,  ZN5,  ZN5I  située(s)  à  BONCHAMP-LES-LAVAL,  
B190, B189, B196 située(s) à FORCE

Votre dossier a été enregistré le 17/07/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

L’Adjoint au chef de service Economie et
Agriculture Durable

Signé

David VIEL
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 2 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur les co-gérants 
GAEC MELAU
La Thioulière
53240 ST GERMAIN LE FOUILLOUX

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180400

Madame, Monsieur les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
3,57 hectares  situés  à  SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX précédemment  mis  en valeur  par  Monsieur
VEAULOUP Gilbert pour le projet suivant.

Agrandissement

ZD32 située(s) à SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX

Votre dossier a été enregistré le 12/06/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 2 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur les co-gérants 
GAEC MELAU
La Thioulière
53240 ST GERMAIN LE FOUILLOUX

Affaire suivie par : C.Viel/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180401

Madame, Monsieur les co-gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.44 hectares  situés  à  SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX précédemment  mis  en valeur  par  Monsieur
VEAULOUP Mickael pour le projet suivant.

Agrandissement

ZD28 située(s) à SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX

Votre dossier a été enregistré le 12/06/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les co-gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 07 août 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Messieurs les co-gérants 
GAEC DUVAL DE PAIL
LE BOULAY
53250 VILLEPAIL

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180402

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
31.2499 hectares situés à VILLEPAIL et  SAINT-CYR-EN-PAIL précédemment mis en valeur par ANDRE
Claude pour le projet suivant:

Agrandissement

P198, P199J, P199K située(s) à SAINT-CYR-EN-PAIL, 
X32J, X32K, X66J, X66K, X66L, X66M, X66N, X66O, X67J, X67K, X67L, X67M, X67N, X67O, 
X2, Y36J, Y36K, Y36L, X65J, X65K, X80, X81, X71AJ, X71AK située(s) à VILLEPAIL

Votre dossier a été enregistré le 26/07/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

L’Adjoint au Chef du Service Économie et
Agriculture Durable

Signé

David VIEL
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 2 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madamen, Messieurs les co-gérants 
GAEC DU GRAND GOUSSANT
Le Grand Goussant
53300 ST MARS SUR COLMONT

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180403

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.4625  hectares  situés  à  SAINT-MARS-SUR-COLMONT précédemment  mis  en  valeur  par  le  GAEC
GAUTIER pour le projet suivant:

agrandissement

ZN13AJ, ZN13AK, ZN13Z, ZN39, ZN40 située(s) à SAINT-MARS-SUR-COLMONT

Votre dossier a été enregistré le 12/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 5 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Messieurs les co-gérants
GAEC DU VIVENSON
La Chapronnière
53230 COSSE LE VIVIEN

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180404

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
61.9708 hectares  situés  à  MERAL et   COSSE-LE-VIVIEN précédemment  mis  en valeur  par  Monsieur
ROCHER Guillaume pour le projet suivant:

création Gaec avec regroupements exploitations (ROCHER Guillaume et Gaec de
la Blanchardière)

C38, C40, C47, C48, C49, C50, C67, C100, C101, C282, C284, D25, D26, D34, D35, E308,
E310, E460, E461, E476J, E476K, E482, B151, B152, B153, B154, B165, B187, C114, C290,
C314, C315, C41, C51, C388, C391, E483, E486, E487, C387, C390, C389 située(s) à COSSE-
LE-VIVIEN,  
D217, D218, D219, D220, D748, D900, D1457 située(s) à MERAL

Votre dossier a été enregistré le 14/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.
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Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 25 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Antoine VERON
Mauvinais
53200 FROMENTIERES

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180406

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
6.75 hectares situés à FROMENTIERES précédemment mis en valeur par EARL BUCHOT pour le projet
suivant:

Agrandissement

A297, A304, A1177, A1178, A1179, A1180 située(s) à FROMENTIERES

Votre dossier a été enregistré le 14/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 10 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur les co-gérants
GAEC LEBOSSE-PELLERIN
La Bellaubière
53300 ST MARS SUR COLMONT

Affaire suivie par : E.Phelipot//O.Guivarch/J.Détourbe

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180407

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
51.9971  hectares  situés  à  SAINT-MARS-SUR-COLMONT précédemment  mis  en  valeur  par  Madame
RONNE Christiane pour le projet suivant:

Agrandissement

ZI115J,  ZI115K, ZD26J,  ZD26K,  ZD98J,  ZD98K, ZD98L, ZD98M, ZK62J,  ZK62K, ZK62L,
ZK62M, ZK62N, ZK62O, ZD101J, ZD20, ZD51, ZE136J, ZE136K, ZE136L, ZE182A, ZE182B,
ZH63, ZH124, ZI47A, ZK5J, ZK5K, ZK5L, ZK79, ZI213, ZE166AL, ZD101K, ZD104, ZE22J,
ZE22K, ZE22L, ZD146 située(s) à SAINT-MARS-SUR-COLMONT

Votre dossier a été enregistré le 14/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
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demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du service économie et agriculture durable,

Signé

Judith Détourbe

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84

Accueil téléphonique de 8h45 à 12h15/ accueil sur RDV uniquement

http://www.mayenne.gouv.fr/
http://www.mayenne.gouv.fr/
http://www.mayenne.gouv.fr/


PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 3 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Messieurs les gérants 
GAEC DU BAC
La Lubinière
53200 COUDRAY

Affaire suivie par : P. Briand /O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180408

Messieurs les gérants,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
5.409 hectares situés à DAON pour le projet suivant.

Agrandissement

D381, D382, D521 située(s) à DAON

Votre dossier a été enregistré le 15/06/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs les gérants, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 2 août 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

M. Laurent JUGE
2 lot des Charmes
53160 TRANS

Affaire suivie par : P. Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180409

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
67.2989 hectares situés à TRANS précédemment mis en valeur par GAEC CHL pour le projet suivant.

Retour en individuel 

WC9, WC71J, WC71K, WC73J, WC73K, WC104J, WC104K, WE76, WE77, WE78, WB97J,
WB97K,  WB97L,  WB97M,  WB4J,  WB4K,  WB5J,  WB5K,  WB7J,  WB7K,  WB7L,  WE65,
WE122J,  WE122K,  WB6,  WB9,  WB11J,  WB11K,  WB11L,  WC6,  WC78,  WC79J,  WC79K,
WC79L, WB95K située(s) à TRANS

Votre dossier a été enregistré le 30/07/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 9 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Messieurs les co-gérants

GAEC DU VIVENSON
La Chapronnière
53230 COSSE LE VIVIEN

Affaire suivie par : E.Phelipot//O.Guivarch/J.Détourbe

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180411

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
71.1219  hectares  situés  à  COSSE-LE-VIVIEN  précédemment  mis  en  valeur  par  le  GAEC  DE  LA
BLANCHARDIERE pour le projet suivant.

création Gaec avec regroupements exploitations (ROCHER Guillaume et Gaec de
la Blanchardière)

L202,  L221,  L222,  L223,  L268,  L305,  L308,  K61,  K80,  K386,  L165J,  L165K, L196,  L197,
L215, L216, L218, L257, L334, L367AJ, L367AK, L369A, K361, K28, K29, K31, K34, K36,
K37, K38, K39, K40, K87, K88, K89, K93, K371J, K390, K309A, K309Z, K310 située(s) à
COSSE-LE-VIVIEN

Votre dossier a été enregistré le 14/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
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précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du service économie et agriculture durable

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 25 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame Cécile BERAULT-HEYSER
La Briere
53150 BREE

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180415

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
18.4059 hectares situés à BREE et  NEAU précédemment mis en valeur par POMMIER Marie-Josèphe pour
le projet suivant:

agrandissement

B217, B218, B219, B223, B360, B361, B362, B363, B365, B367, B368, B369, B370, B373, 
B374, B375, B985, B1410 située(s) à BREE, 
C1, C426, C427, C428, C429, C1062 située(s) à NEAU

Votre dossier a été enregistré le 18/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 7 août 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur le gérant 
GAEC DE LAUNAY
launay
53120 BRECE

Affaire suivie par : P. Briand/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180416

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
27.3871 hectares situés à BRECE précédemment mis en valeur par EARL HUARD pour le projet suivant.

installation aidée de Marina PAILLARD au 01/12/2018

YN12AJ,  YN12AK,  YN12B,  YL8,  YL9BJ,  YL9BK,  YL9BL,  YL9CJ,  YL9CK,  YL9CL,  YL48BJ,
YL48BK,  YL48C,  YL48D,  YN9AJ,  YN9AK,  YN9AL,  YN9BJ,  YN9BK,  YN10AJ,  YN10AK,
YN10BJ,  YN10BK,  YI103AJ,  YI103AK,  YI103AL,  YI103BJ,  YI103BK,  YI103C  située(s)  à
BRECE

Votre dossier a été enregistré le 27/07/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

L’Adjoint au Chef  de Service Économie et
Agriculture Durable

Signé

David VIEL
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 10 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Romaric BLIN
Les Micheries
53220 LARCHAMP

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch/J.Détourbe

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180417

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
1.6643 hectares situés à LA PELLERINE précédemment mis en valeur par Madame DUVAL Josette pour le
projet suivant:

agrandissement

A420, A485, A507 située(s) à LA PELLERINE

Votre dossier a été enregistré le 20/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84

Accueil téléphonique de 8h45 à 12h15/ accueil sur RDV uniquement



avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du service économie et agriculture durable,

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 11 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Arnaud DESMOTTES
La Cour

53950 LA CHAPELLE-ANTHENAISE

Affaire suivie par :E.Phelipot/O.Guivarch/J.Détourbe

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180420

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
2.4788 hectares situés à GESNES pour le projet suivant:

agrandissement

B445 située(s) à GESNES

Votre dossier a été enregistré le 22/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.
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En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef du service économie et agriculture durable,

Signé

Judith Détourbe
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 13 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Messieurs les co-gérants 
GAEC CHEVALIER
15, rue des Sabotiers
53120 LESBOIS

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180421

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
29.4799  hectares  situés  à  BRECE,GORRON et   LESBOIS  précédemment  mis  en  valeur  par  Madame
LELANDAIS Ghislaine pour le projet suivant:

agrandissement

ZI58, ZI57 située(s) à BRECE, 
ZB63J, ZB63K, ZC57B, ZC77A, ZC77B, ZC77C, ZC97AJ, ZC97AK, ZC97AL, ZC97B, ZC97C, 
ZH80AJ, ZH80AK, ZH80BJ, ZH80BK, ZC72, ZC87J, ZC87K, ZC90, ZC91, ZC92AJ, ZC92AK, 
ZC92AL, ZC92B, ZC92C, ZH91J, ZH91K, ZH88AJ située(s) à GORRON, 
ZC168AJ, ZC168AK, ZC168BJ, ZC168BK, ZC168BL située(s) à LESBOIS

Votre dossier a été enregistré le 22/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
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précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 13 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Messieurs les co-gérants 
GAEC DES DEUX CHAPELLES
La Rétrie
53220 ST MARS SUR LA FUTAIE

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180423

Madame, Messieurs

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
4.9662  hectares  situés  à  SAINT-MARS-SUR-LA-FUTAIE  précédemment  mis  en  valeur  par  Monsieur
GAULTIER Stephane pour le projet suivant:

agrandissement

Y52J, Y52K, Y52L, Y52M située(s) à SAINT-MARS-SUR-LA-FUTAIE

Votre dossier a été enregistré le 26/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 19 juillet 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Madame, Monsieur les co-gérants 
EARL DE L'ORNIERE
L' Ornière
53600 EVRON

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180425

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
9.8261 hectares situés à EVRON précédemment mis en valeur par Monsieur POTTIER Jean Luc pour le
projet suivant:

agrandissement

H20, H60, H62, H22, H23, H61, H63, H1304, H744J, H744K située(s) à EVRON

Votre dossier a été enregistré le 29/06/18. Je vous informe que la préfère de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
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avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles

Signé

Oriane Guivarch
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 7 août 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur Freddy FURON
Le Beau Pin
53350 BALLOTS

Affaire suivie par : E.Phelipot/O.Guivarch

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180427

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
65.7688 hectares situés à BALLOTS et  MERAL précédemment mis en valeur par le GAEC DU BEAU PIN
pour le projet suivant:

retour en individuel

ZD49, ZD81, ZD86A, ZD86B, ZD47, ZD48, ZD52A, ZD71, ZD73J, ZD73K, ZD74J, ZD74K,
YR35,  YR48,  YR62,  YR67J,  YR67K,  YS6A,  YS6B,  ZD15,  ZD16  située(s)  à  BALLOTS,  
A442J, A442K, A443J, A443K située(s) à MERAL

Votre dossier a été enregistré le 29/06/18. Je vous informe que la préfète de région dispose de 4 mois à
compter de cette date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée,
prolonger ce délai jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de  l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
demande ne sera délivrée.
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En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

L’Adjoint au Chef de Service Économie et
Agriculture Durable

Signé

David VIEL
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale des
territoires de la Mayenne

Service

Économie et agriculture durable

Unité

Structures, usagers et contrôles

LAVAL, le 13 août 2018

Le directeur départemental des territoires 

à

Monsieur le gérant 
EARL GALAINE COURQUENOUX
Les Courquenoux
53380 JUVIGNE

Affaire suivie par : D. Viel/P.Briand

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél. 02 43 67 89 19 

Fax : 02 43 56 98 84

Objet : Contrôle des structures – Accusé réception de votre demande d’autorisation d’exploiter

Réf. : Dossier n° C53180449

Monsieur le gérant,

Vous avez déposé auprès de mes services un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface de
71.2205 hectares situés à JUVIGNE précédemment mis en valeur par GALAINE Christine pour le projet
suivant.

Installation aidée au 01/01/2019 de Mr Galaine Christophe

ZH3A,  ZH3B,  ZH3C,  ZH3D,  ZH8,  ZH16J,  ZH16K,  ZH7J,  ZH7K,  ZH7L,  ZH56J,  ZH56K,
ZH57J, ZH57K, ZE1J, ZE1K, ZE1L, ZE1M, ZE26, ZE28, ZE35, ZE79, ZE81J, ZE81K, ZE82,
ZE84, ZH2A, ZH2B, ZH2C, ZH2D, ZH9J, ZH9K, ZH9L, ZH17J, ZH17K, ZH38, ZI8 située(s) à
JUVIGNE

Votre dossier a été enregistré le 30/07/18. Je vous informe que le préfet dispose de 4 mois à compter de cette
date, pour statuer sur votre demande. Elle peut dans certains cas, par décision motivée, prolonger ce délai
jusqu’à 6 mois, à compter de la même date.

Des candidatures concurrentes à votre demande peuvent être déposées à la direction départementale des
territoires de la Mayenne.

La  Commission  Départementale  d’orientation  de l’Agriculture  (CDOA)  pourra  être  consultée  sur  votre
dossier dans le cas des situations listées par l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime.

En particulier, en cas de candidature(s) concurrente(s) portant sur une partie ou sur la totalité des biens
sollicités, l’ensemble des demandes sera soumis à cette CDOA et le délai de 4 mois pourra être porté à 6
mois pour statuer sur votre demande.

Dans le cas où des candidatures concurrentes seraient enregistrées, vous en serez avisé par un courrier vous
précisant la date de passage en CDOA . Aucune information sur les concurrents ou sur le contenu de leur
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demande ne sera délivrée.

En cas de décision favorable, vous ne serez pas informé de la décision vous concernant par courrier et aucun
avis ne sera communiqué par téléphone.

En effet, à défaut de notification d’une décision dans le délai de 4 mois à compter de la date de dépôt du
dossier (ou de 6 mois en cas de prorogation), vous bénéficierez d’une autorisation tacite conformément à
l’article R331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Dans le cas où vous bénéficieriez d’une autorisation tacite, le présent courrier valant accusé réception de
votre demande sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire et également affichée en mairie des communes concernées par les biens demandés.

La publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire vaudra
alors décision. 

Vous pourrez consulter l’information de cette parution en vous connectant au site internet départemental de
l’État en Mayenne, à l’adresse suivante  www.  mayenne  .gouv.fr/    rubrique « politiques publiques », onglet
« agriculture santé et productions animales », onglet  « autorisations d’exploiter ».

En cas de décision défavorable concernant votre demande, vous en serez avisé par courrier et aucun avis ne
sera communiqué par téléphone.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Directeur départemental des territoires,

L’Adjoint au Chef de Service Économie et
Agriculture Durable

Signé

David VIEL
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